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ROUBAIX, LE 6 FEVRIER 1888 

LA 
La question qui va se discuter prochai

nement au Parlement belge se relie direc
tement à l'établissement du régime repré
sentatif, là où il n'existe pas encore, et à 
son maintien, là où il existe déjà. 

Si le Parlement n'est pas l'image du 
pays, s'il n'est pas la réduction propor
tionnelle des partis, il n'a pas do raison 
d'être. Une majorité n'a pas besoin de ga
ranties ; elle peut aussi bien prendre pour 
organe un homme qu'une assemblée, et la 
discussion n'est féconde qu'à la condition 
que les opinions diverses se puissent affir
mer. 

De plu», étant donné que la loi du nom
bre préside aux gouvernements constitu
tionnels, l'importance numérique d'un 
parti ost un élément d'appréciation im
portant pour les gouvernants. Or, si, au
jourd'hui, toutes les opinions sont repré
sentées dans les grands Parlements de 
l'Europe, peut-on dire que ces opinions 
Bont représentées selon l'importance nu
mérique do leurs partisans ? Evidemment 
non. 

Pour n'en donner qu'un exemple, nous 
citerons celui que M. de Smcdt a fourni à 
l'appui de son projetde représentation pro
portionnelle. 

Aux élections de 1884, les indépendants 
et les catholiques réunis ont obtenu 50 élus 
avec 29,'JoO voix, tandis que les libéraux 
avec 22,117 n'obtenaient que 2 sièges. 

Peut-on dire que, dans de telles condi
tions, un ministère lenversé par 7 ou 8 
voix de majorité ait réellement contre lui 
le plus grand nombre des électeurs, ce 
qui est cependant le principe fondamental 
du gouvernement représentatif? 
BiSans doute, commo l'a remarqué M. 
Woeste, l'application du principe de la 
représentation proportionnelle est difficile : 
peut-être mémo un examen attentif du 
projet de M. de Sniedt établira-t-il que la 
question n'est pas nuire. Mais la discus
sion parlementaire, et l'agitation quecette 
discussion entraîne dans la presse et dans 
l'opinion, ne sont-elles pas de nature à 
mûrir la question ? 

Le principe posé par le projet de Smedt, 
est celui-ci : le bureau, qui a mission de 
proclamer les élus, au lieu do se borner à 
compter les suffrages devra les répartir et 
« proportionner les élus aux suffrages ». 
Autrement dit, si un parti a obtenu les 
trois cinquièmes des votes, uu autre les 
deux cinquièmes, on accordera au pre
mier Ies3i5de la représentation, au second 
les 2p . 

Qu'y a-t-il dans cotte opération de si 
compliqué qu'on ne puisse la confier à un 
bureau qui offre, par sa composition, des 
garanties suffisantes et à qui, d'ailleurs, 
la loi confie déjà la solution de questions 
bien plus délicates? 

M. de Smedt no dissimulo pas que son 
système entraîne la suppression dos petits 
collèges électoraux, l'élection devant por
ter sur trois sièges pour que la réforme 
devienne pratique. 

Mais un remaniement des circonscrip
tions est-il une opération de nature à faire 
reculer un Parlement? L'Angleterre, de
puis un demi-siècle, a remanié à la fois sa 
loi électorale et ses circonscriptions et ne 
s'en est pas trouvé plus mal. Quant à la 
France, elle fait alterner le scrutin do 
liste et le scrutin uninominal, dans sa lé
gislation électorale, sans so fixer à un 

système, peut-être par ce motif que tous 
deux lui paraissent vicieux en ce sens 
qu'ils n'arrivent ni l'un, ni l'autre, à une 
îeprôsentation fidèle de l'opinion. 

On peut dire ausei que le système de 
M. de Smedt n'arrive pas à représenter 
tous les groupes. Pour parvenir à ce ré
sultat, un seul système a été proposé, 
celui de Stuart Mill, qui voulait une liste 
unique pour le pays entier. 

Sans aller aussi loin, on doit reconnaître 
qu'un mode do suffrage qui permet la re
présentation exacte des deux opinions 
principales qui partagent une nation cons
titue déjà un progrès, On peut ajouter que 
dans les collèges numériquement les plus 
importants, toute fraction considérable do 
l'opinion arriverait à s'assurer quelques 
représentants. 

L'exemple de l'Angleterre, et de ce qui 
se passe dans les villes industrielles de ce 
pays où les Irlandais ne sont pas assez 
nombreux pour avoir un représentant à 
eux, preuve que les minorités peuvent 
faire leurs conditions là où elles no peu
vent s'assurer une représentation propre. 

M. de Smedt a cité quatorze pays où le 
principe de la représentation proportion
nelle fonctionne avantageusement, et M. 
Woeste a contesté ces chiffres. C'est là 
une question de fait, que la discussion élu
cidera : mais l'objection la plus grave, la 
seule grave, à notie sens, que l'on puisse 
faire à la réforme préconisée par M. de 
Smedt, c'est que jusqu'ici les systèmes 
divers proposés pour assurer la propor
tionnalité de la représentation ont ététrop 
compliqués, trop embrouillés, disons le 
mot, pour s'imposer à l'attention. 

En pareille matière, il no faut pas viser 
à la perfection, mais se contenter d'une 
simple approximation qui, à elle seule, 
constituerait un progrès. 

LES PRIDH011IHES COMMERCIAUX 
Les Conseils des Prudhommes, institués par la 

loi du 18 mars 1S06. ont été organisés de nouveau 
par la loi générale du 1er février 1853 qui fut mo
difiée le 7 février 1880. Mais jusqu'à présent on 
ne distinguait que deux catégories : 1rs conseils 
des prudhommes fabricants «t les conseils de 
prudhommes pêcheurs, ces derniers, d'une orga
nisation plus ancienne et ax.ez sommaire. 

L'institution va se ompléUr par la création 
prochaine des prudhommes commerciaux. 

La question ne manque pas d'intérêt dans des 
villes comme les nôtres : aussi nous reprodui
sons le texte du projet de loi voté récemment, en 
première délibération par la Chambre des dépu
tés. 

« Art. 1er. — A partir de la promulgation de la 
présente loi, les patrons du Commerce et de l'Indus
trie et leurs employés ou salariés de tous genres.non 
compris dans les catégories d*jà existantes, sont jus
ticiables des Conseils de prud'hommes. 

» Art. 2. — Il sera statué par des décrets rendus en 
la forme de règlements d'administration publique, 
soit sur l'adjonction à une catégorie déjà existante 
des électeurs patrons et ouvriers désignés dans le 
précédent article, soit sur la création d'un Conseil ou 
d'une section spéciale; — la création d'un Conseil de 
Prud'hommes commercial ou d'une catégorie spéciale 
est de droit, lorsqu'elle est demandée par le Conseil 
municipal de la ville cù 11 doit être établi, le ou les 
Conseils d'arrondissement du ressert Indiqué, le Con
seil général du département, avec avis favorable des 
Conseils municipaux de la majorité des communes 
appelées à faire partie de la circonscription. 

Art. 3. — Pour les litiges entre les patrons et les 
salariés désignés dans l'article 1er, le chiffre déter-
mité par l'article 13 de la loi du 1er juin 1S53 est 
élevé a 800 francs.» 

Les jugements des conseils de prud'hommes 
fabricants sont définitifs et sans appel lorsque le 
chiffre de la demande n'excède pas 200 fr. en ca
pital. Au-dessus de 200 fr. les décisions sont sus
ceptibles d'appel devant le tribunal de com
merce. 

La nouvelle loi porte donc le chiffre d'appel, 
pour les prud'hommes commerciaux de 200 à 800 
francs. 

« Art. 4. — Les listes électorales pour les Conseils 
de prud'hommes seront complétées par l'adjonction, 
dans les conditions prévues à l'article de la présente 

loi et en tenant compte des disposiUeW des articles 
4 et suivants de loi du 1er juin 1853; . 

» t' A la liste des électeurs patrons, — Des nèg?* 
étants, commerçants, banquiers et industriels occu
pant un ou plusieurs commis ou employés ; Des con
cessionnaires ou exploitants, membres des Conseils 
d'administration, ingénieurs des travaux et inspec
teurs des compagnies de transports et de navigation ; 
Des directeurs gérants, administrateurs et chefs de 
service des sociétés anonymes de finance, de com
merce et d'industrie; Des associés et gérants de so
ciétés en nom collectif; Des gérants de sociétés en 
commandite; Des agtnts et représentants et commis
sionnaires patentés. 

« S- A la liste des életeurs ouvriers. — Des com
mis, commis-voyageurs, comptables, caissiers,agents, 
garçons de bureau et de magasin, hommes de reine, 
et généralement des employés de toute sorte.» 

D'après la loi actuellement en vigueur.sont élec
teurs : l ' l es patrons âgés de ving-cinq ans accom
plis, patentés depuis cinq ans au moins et domici
liés depuis trois ans dans la circonscription, du 
Conseil ; 2- les chefs d'ateliers, contre-maîtres et 
ouvriers, âgés de vingt-cinq ans, exerçant leur 
industrie depuis cinq ans au moins et domiciliés 
depuis trois ans dans la circonscription du Con
seil. 

Tous les électeurs âgés de trente ans et sachant 
écrire sont éligibles. 

» Art. 5. — Les associés d'une même maison ne 
peuvent faire partie simultanément d'un même Con
seil ; si plusieurs d'entre eux sent élus, la préférence 
est accordée à celui qui a obtenu le plus de voix, ou, 
i égalité de suffrages, au plus âgé. 

» Art. 6. — Il n'y a pas incompatibilité, entre les 
fonctions de secrétaire d'un Conseil de prud'hommes 
commercial et celles de secrétaire d'un Conseil de 
prud'hommes industriel. » 

L'EMBALLAGE DES PEIGNES 
On se plaint, parait-il, à l'étranger de la façon, 

défectueuse dont sont emballés les peignés pro
duits sur DOS places : sacs et papiers seraient de 
mauvaise qualité, à ce qu'on dit. D'aucuns pré
tendent même que c'est là la raison de l'infériorité 
dans laquelle se trouve le peigné français sur la 
côte à terme d'Anvers. Pour nous, nous opine
rions plutôt pour un parti pris de déprécier notre 
marchandise en choisissant comme type une qualité 
secondaire et de la part de la chambre syndicale 
d'Anvers, composée presque exclusivement d'Al
lemands, le fait nous surprendrait fort peu. 

Quoi qu'il en soit, cette question d'emballage 
mérite qu'où y prête attention. Il faut rendre cette 
justice au peigné allemand, c'est que l'ensachage 
est très peu soigné : le papier, qui entoure la bo
bine, et le sac sont de bonnes qualités. On noes 
assure d'un autre côté que plusieurs de nos pei-
gneurs, pour se conformer au désir de leur clien
tèle, consentent à faire l'emballage dans des toiles 
si peu selides qu'à la sortie du conditionnement la 
marchandise ne se trouve déjà pins (lacs un état 
présentable. Le papier n'est guère meilleur et la 
bobine peut à peine être maniée s?ns sa trouver 
immédiatement dégarnie de son enveloppe. 

Dans de telles conditions nos peignés se prêtent 
difficilement à des longs transports et sont expo
sé! à s'avarier. 

Des réclamations se produisent fréquemment à 
ce sujet de la part des consommateurs allemands. 

Nous croyons savoir aussi que dans le rayon de 
Fourmics, on s'expédient de grandes quantités de 
peignés de nos deux places, pour être mis en fila
ture, on se plaint de l'imperfection de notre em
ballage. 

Au point de vue de l'exportation de nos pro
duits, il est urgent, suivant nous, de fai re cesser 
des plaintes qui pa'aissent justifiées. Nous avons 
la persuasion qu'il suffira de signaler le mal pour 
qu'on y apporte remède immédiatement. j . p. 

ON EST LAS T 
Pour le moment, l'éloquence parlementaire a 

complètement perdu son prestige. l a discussion 
du budget cta't autrefois un événement impa
tiemment attendu par un dilettantisme spécial. 
C'est là que les premiers ténors de la politique 
donnent leur mt dièse, avidement guetté par la b«-
danderie. 

Heureux temps, qui justifiait la belle exclama
tion poussée dans une caricature par la femme 
enthousiaste d'un député, disant à son mari : 

— C'est beau tout de même de penser qu'un de 
tes discours suf l t pour arrêter le commerce pen
dant six mois ! 

Le commerce ne s'arrête plus pour si peu.Mais, 
en conscience, en commence à être blase sur ces 
batailles de rhétorique. 

L'aspect morne de la Chambre, ces jours-ci, 
l'atteste irréfutablement. Les Egèries elles-mèmts 
lâchent pied. On nommait les Egèries, en langage 
local, ees politiciennes qui, du haut des tribunes, 
contemplaient et souvent dirigeaient les débats de 

nos Assemblées. A Versailles, elles étaient légion. 
Il n'en reste plus aujourd'hui que quelques repré
sentantes caduques et démodées. 

Vous connaissez la formule de ce directeur ex
cessif envoyant aux journaux une réclame com-

- "ant ainsi : 
* ^ T o u s i«l*solrs» l e t h é i t M * • " '* t»*t plas V» 

^ " « « t T r e * c o m » . ™tn:*"^l « " } i « ? " 
cussion du budget lait m o , - * q U . e ' ? e f V>uY?on 
C'est languissant et morne. Que * * , 7 , ^ r o £ , 
se lasse de tout, même de se quereller &̂  t»«*« 
et d'ergoter sans résultat. 

On commence à être non moins las des péripé
ties agaçantes de l'affaire Wilson. 

Jusqaes à quand tournera-t-on dans ce cercle 
vicieux, — trop vicieux 7 

Un sutieien fantaisiste a calcula que les infor
mations fournies par les journaux sur les diverses 
phases de la Wilsonniada représentaient, pour 
la France seulement, la valeur de treize mille vo
lâmes. 

Et dire qu'on aurait pu consacrer tout ce pa
pier-là à d'utiles enseignements, à des discussions 
fécondes, à de nobles exemples 1 

Au lieu de cela, avec ce perpétuel déterrement 
de cadavres, — de quoi faire un cimetière 1 — on 
a rempli l'air de miasmes absolument écœurants. 
Les moins délicats en sont incommodés et deman
dent formellement la fia des exhumations. 

Cala devient crispant, à la fin, de ne plus pou
voir ouvrir une seule feuille sans y trouver i'ia-
varab le refrain : 

«Hier, M. Wilson a passé trois heures et demie 
au Palais. Il a été confronté a v e c . . . » 

Ou bien : 
« Mme Ratazzi a formulé hier de nouvelles ac

cusations contre. . .> 
Et M. Atthalin par-ci, et M. Bouchez par-là, et 

les avocats d'un côte, et la préfecture de l'autre... 
Et patati et p.tata... Je crois que jamais la patien
ce d'une nation ne fnt soumise à une épreuve plus 
importante. 

Décidément on s'est trompé d'instrument. Il 
fallait un balai, on a pris une scie. 

M. AMAGAT 
Des onéreux coupés en brosse, un front carré, 

aux saillies puissantes, un œil doux — celui du 
bœuf d» Ubour qui creuae le sillon — le teint 
pâle de l'homme de travail, une grande barbe fort 
soignée. Ajoutez une physionomie réfléchie, mé
ditative, la tète penchée de l'homme qui suit une 
pensée et une idée ; de fortes épaules, une petite 
stature, mais l'apparence sous les vêlements,d'une 
vigueur d'athlète, et vous aur*z une idée de M. 
Amagat, député de St-Flour. 

11 est bien de sa race, de cette grande famille 
des Arvernes, laborieuse, économe, rude à l'enve
loppe, mais remplie d'imagination et d'intelligen
ce. Le trait dUtinctif de l'Auvergnat, c'est la 
vo'ou'é et la persévérance. 

Qui £* se rappelle les debnts de M. Amagat à la 
tribune î II arrivait de sa province, tout nouveau 
dans la politique,après avoir tenté d exercer le pro
fessorat à la faculté de médecine de Montpellier. 
Le langage était emphatique, ampoulé, et les idées 
fortes, les comparaisons habiles, les rapproche
ments heureux étaient noyés dans une déclama
tion démodée, devenue ridicule. On fut impitoya
ble, et le discours sur lequel l'orateur comptait 
pour se placer au premier rang, se débita au mi
lieu des éclats de rire non interrompus. 

Mais l'échec ne désarma pas M. Amagat. On avait 
plaisanté sa phraséologie,on avait ri de son accent 
auvergnat; H se recueillit et se mit au travail. Du 
matin au soir il travaillait, étudiant spécialement 
les questions de finances. A la Bibliothèque du 
Palais-Bourbon on ne voyait guère que lui. 

Enfin, un jour il fit une seconde tentative ora
toire qui fut plus heureuse. Surprise général'-1 
l'Auvergsat avait perdu son accent et il s'expri
mait maintenant avec une correction, une clarté 
fort rares dans un Parlement où il existe tant de 
bredouilleurs. A partir de cette séance, on com
mença à deviner que M. Amagat serait quel
qu'un. 

Il l'est devenu, en effet, depuis hier. Mainte
nant, le voilà sacré orateur, et désormais, quand 
il montera à la tribune on l'écoutera, en l'applau
dira. Les questions dont il parle, il les connaît à 
fond, et surtout il les rend claires pour le com
mun des mortels. Voyez-le à la tribune sans un 
papier, sans une note devant lui, discutant notre 
triste situation financière, se rappelant de mé
moire tous les chiffres des budgets, se livrant à 
des calculs où les facteurs sont des millions,; sans 
le secours d'un crayon, il est étonnant. 

Et ce n'est pas seulement un calculateur, un 
comptable, c'est un homme politique qui a réflé
chi, qui tire les conséquences et les moralités des 

faits qu'il avance ou qu'il discute. M. Amagat est 
un orateur, et l'on peut dire que sa situation, son 
talent, il les a conquis de haatî latte. 

Bientôt l'orateur sera, de par aa vo'iutê, ma 
homme d'Etat. 

REVUE DE LA PRESSE 
Les journaux parisiens annoncent en t e r 

m e s sympathiques la nouve l l e de la mort d e 
notre regretté député, M. Georges Brame. 

< Ses collègues du Parlement, dit l'Autorité, re-
«retter» n t vivement ce galant homme, animé de 
convictions T fermes, d'un bon sens si aiguisé, et 
si dévoué aux po* u l » t l o n s d o n t u e t a l t " *»»»<*a-

Touant à neus, qui avo^s ^écu dans son inti
mité, nous avons pu apprécier %Or™ le charme de 
a* caractère si loyal, si aimable et êi bon. Il y a 
plusieurs années déjà qre nous avons eu la dou
leur de voir la maladie miner ce tempérament sr 
robuste, à qui de si longues années semblaient 
promises. Malgré les rapides progrès que le mal 
avait faits dans ces derniers temps, nous voulions 
nous faire illusion et nous ne pouvions nous rési
gner à croire à l'imminence de la catastrophe. 

» M. Oeorges Brame laisse à tous ceux qui l'ont 
connu l'exemple d'un homme qui, dans une situa
tion de fortune indépendante et pouvant mener la 
vie oisive, a voulu faire son devoir de bon citoyen 
en consacrant son temps aux intérêts do son pays 
sans la moindre arrière-pensée d'ambition. 

» Il avait hérité dans la région du Nord de l'im
mense popularité de son père. Sa mort y fera un 
vide considérable. Puisse la sincère et profonde 
douleur de ses amis, parmi lesquels nous nous 
honorions riè compter, adoucir pour sa famille 
l'amertume d'une perte aussi cruelle. » 

L e Caulois écrit : 
c M. Georges Brame laissera dans le parti con

servateur de profends regrets. Sa courtoisie et son 
courage, la rectitude de son jugement, sa fidélité 
politique étaient appréciés de tous, même de ceux 
qui ne partageaient point ses opinions. 

» Il avait été décoré de la Légion d'honneurpour 
sa belle conduite pendant la guerre de 1870. » 

La divulgat ion du traité austro-a l l emand 
cause une émotion profonde : 

< Quant au traité austro-allemand, quant aux 
préoccupations qu'il détermine, quant au sens 
qu'il peut avoir, dit le Figaro, on me permettra 
d'être très sobre d'appréciations. M. de Bismarck 
seul sait je qu'il a voulu faire ! Seul, le Czar sait 
ce qu'il pense de la publication anormale de ce 
traité et quelle impression eu a reçue son âme de 
chevalier, peu familiarisée avec les moyens re
tors de la diplomatie allemande. 

» Tout au plus est-on en droit de penser — 
comme on le fait d'ailleurs à Saint-Pétersbourg — 
que la divulgation du texte d'un traité, dont l'es
prit était d'ailleurs connu, lait partie de la mise 
en scène chère à M. de Bismarck, et qu'elle est 
destinée à aider le vote des millions qu'il demande 
att Reicnstag pour se» dépensée •ailitaires. 

> Il importe par conséquent de conserver ce 
saDg-froid qui nous a si bien réussi depuis un an 
et de ne pas se dépenser en pronostics que l'évène-
nement pourrait démentir. > 

La République Française s 'exprime en 
ces termes .* 

€ La Russie et t l'autre puissance » sont restées, 
inébranlables sur le terrain de leur juste cause : 
elles y demeureront. Les reptiles auront beau sif
fler, insinuer que Russes et Français passent leur 
temps à méditer de mauvais coups, y pousser, y 
provoquer. Nous ne tomberons pas dans le piège, 
nous n'avons pas oublié les enseignements de juil
let 1870, nous resterons irréprochables. Devant la 
justice de l'histoire, devant la conscience encore 
vivante du monde civilisé, que la provocation re
tombe sur le provocateur ! Forts de notre droit, 
nous mettrons la Gazette de Cologne elle-même 
dans l'impossibilité morale de dire que c'est le 
lapin russe ou français qui a commencé. » 

M. J. Cornély écrit dans le Malin : 
c On sent que l'Europe approche d'une crise et 

qu'il faut qu'elle utilise dans une guerre ses efforts 
colossaux ou qu'elle en meure. 

> On sent que chaque nation, pour détendre son 
existence, en est réduite à tarir les sources de 
cette existence. On sent peu à peu autour de soi 
monter la folie qui ne peut se terminer que par 
un accès de fureur homicide. Et en en arrive 
peu à peu à ce degré d'ènervemeat et de vertige 
ou l'abime lui-même vous attira et vous absorbe. 

> Guillaume est vieux. François est timide. 
Alexandre est prudent. Humbert est rusé, dit-on, 
et on ajoute: Peut-être ne sera-ce pas pour ce 
printemps I 

» Mais il y a quelque chose qui domine la vieil
lesse de Guillaume, la timidité de François, la 
prudence d'Alexandre et l'astuce d'Humbert. C'est 
que Us peuples qu'ils commandent ne peuvent pas, 
seus peine de mort, continuer à s'épuiser en ar
mements inutiles. C'est qu'il fout qu'ils désar
ment. C'est que le désarmement s'impose.Et puis-
Jne personne en Europe n'a assez de génie, assez 

s force et assez de modération pour l'Un' oser à 
tous ces fous, «h bien 1 il s'accomplira i t lui . 
même par la guerre qui brisera entre lui bras 
qui les portent ces armes innombrables, et qui dé
truira les unes par les autres ces armées pléthori
ques.» 

La presse anglaise, c o m m e e l le n'a jamais 
manqué d e le faire dans toutes l e s querelles 
europoennes.souflle le feu et t ient un langage 
qui , s'il ava i t la moindre portée officielle o u 
diplomatique, rendrait impossible l e maintien 
de la paix . 

« Cette révélation, dit le Times, est un soufflet 
que l'orgueil russe ne peut accepter sans met dire. 
La Russie ne peut plus revenir sur la politique de 
provocation sans avoir l'air de recaler devant une 
menace. » 

Le Standard dit : 
t Le tsar ne reçoit pas confidentiellement l'avis 

des châtiments que lui attirera sa témérité : i l a 
l'humiliation de se sentir perdu dans la foula qui 
se presse pour lire cette proclamation publique
ment affichée. 

S e tournant v e r s la France , l 'organe tory 
la prévient que cet avert issement la regarde 
aussi et que les puissances centrales alliées 
ne s'arrêteront, en cas de guerre , qu'après 
l 'avoir muti lée et écrasée à n o u v e a u . 

I l s sont a imables pour nous , nos anciens 
al l iés de Crimée l 

a. GLAXEY. 

NOUVELLES DU JOUR 
Les projets du prince de Bismarck 

Berl in , 5 févr ier . —C'es t décidément lundi 
que le prince de B i smarck prononcera an 
Reichtag l e d iscours que l'on attemd. 

La pubiicatiou du traité austro-al lemand 
n e serait que l e prélude des déclarations que 
fera le chance l ier et dont il a déjà c o m m u 
niqué le s e n s e t la portée à plusieurs députés 
ministér ie ls . 

On pense que la chancelier annoncera que 
l e gouvernement a l lemand se propose de 
prendre des mesures militaires destinées à 
contrebalancer l e s mesures prises par la 
Russ ie . 

On croit savoir éga lement qu'il annoncera 
l ' imminicenoe de démarches diplomatiques 
très importantes . 

Dans las conversat ions qu'il a eues a v e c 
certains députés , M. de Bismarck a laissé e n 
tendre que sa confiance dans les i n t e n l i m . 
pacifiques d u Czar était ébranlée. 

L'émotion produite par la publication d o 
traité cont inue à être considérable. Depuis 
1870, l'opinion publique n'a pas ressenti une 
pareil le secousse; chacun a conscience que la 
situation extér ieure est parvenue à son m a x i 
m u m de tension. On es t m ê m e si pessimiste 
qu'on désigne déjà le commandant en chef 
des troupes a l lemandes qui n e aérait autre 
que le roi do Saxe . 

Il est peu quest ion de la France . Cependant 
certains organes officieux prennent soin de 
déclarer que d'autres dispositions et d'autres 
traités conclus au nom de la triple al l iance, 
notamment a v e c l'Italie et la Roumanie , n e 
seront pas publiés auss i longtemps que la 
France gardera son ca lme actuel. 

En commentant l e t e x t e du traité o n d i s 
cute le cas où la Russ ie envahirait la B u l g a 
rie . On se demande, sans pouvoir y répondre, 
s i la réalisation de cet événement ne const i 
tuerait pas un cossus belli. 

L e travl té ataatro-aUIenaamtt 

V ienne , 5 février . — On dit ouvertement 
ici que l'incident de Morenheim-Floquet a 
précipité la publication du traité austro-ai le* 
m a n d . 

On s e demande si M. de Bismarck conti
nuera à faire publier les traités complérreu-
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(De nos correspondants particuliers 
et par FIL SPECIAL) 

R u p t u r e dé f in i t ive d e s n é g o c i a t i o n s 
d u t r a i t é d e c o m m e r c e f ranco - i ta l i en 

Rome, 6 février. — MM. Teisserenc de Bort et 
Marie partent ce soir pour Paris. Les négociations 
doivent être considérées comme définitivement 
rompues. Je crois pouvoir vous affirmer de source 
certaine qu'elles ne seront pas reprises tant qu6 
durera le ministère Crispi. 

L e g é n é r a l d ' A n d l a u à N e w - Y o r k 
Suivant des avis reçus - Saint-Pétersbourg, le 

général d'Andlau serait fixé à New-York. 
11 a eu ces jourj-ci une entrevue avec un rédac

teur du New- York Herald, auquel il a promis de 
nombreux aiticles avec des divulgations < très 
compromettantes, a-t-il dit, pour beaucoup de 
hauts personnages officiels français. » 
Créa t ion d ' i n s p e c t e u r s g é n é r a u x d 'armée 

On parle au ministère de la guerre de la création 
d'inspecteurs généraux d'armée, comme il y en 
avait 1879 (à ce moment ils n'étaient que trois : le 
duc d'Aumaie, les généraux Douay et de Ladmi-
raulU. 

Ces inspecteurs ne seraient antres que les futurs 
commandants d'armée en temps de guerre. Ils 
résideraient à Paris, seraient chargés de certaines 
inspections spéciales ou missions, et devien
draient les présidents des différents comités d'ar
mes. 

Le gouverneur de Paris serait au nombre de ces 
inspecteurs. 

11 serait, dés lors, question de supprimer les 
inspections générales des généraux de division, et 
le corps d'armée seraient visités par les inspec
teurs généraux d'aimée. 

L'affaire W i l s o n . — D e u x o r d o n n a n c e s 
d e n o n - l i e u 

M. Atthalin rendra dans deux ou trois jours 
une double ordonnance de non-lieu en faveur de 
M. Wilson, au sujet des affaires Legrand et Cres-
pin de la Jannière, dans lesquelles l'instruction 
n'a ri^a trouvé contre le député d'Indre-et-Loire. 
Par suite de cette double ordonnance de non-lieu, 
l'affaire Ribeaudeau reviendra incessamment de
vant la juridiction correctionnelle. 

A B e s s è g e s . — L a S i tuat ion n e s 'amél iore 
p a s . — O n cra in t d e s d é s o r d r e s . — L e s 
t r o u p e s s o u s l e s a r m e s . 
Bessèges, 6 février.— La situation est tendue 

et l'inquiétude est générale. 
Les créanciers de la Compagnie, les employés 

retraités et autres personnes intéressées deman
dent à être fixées sur le sort de leurs créances. 

La grève des ouvriers de Castine continue sans 
incident. Les grévistes demandent le payement de 
leurs salaires. 

Le sous-directeur de la Compagnie est parti 
pour Lyon afin d'exposer aux administrateurs la 
situation d» Bessèges. 

Le préfet du Gard et le sous-préfet d'Alais sont 
à Bessèges. Les troupes sont prêtes à tout événe
ment. 

Si la situation ne s'améliore pas, des désordres 
sont à craindre. flBSBI 

U n d r a m e a B e s s è g e s 
Bessèges, 6 février. — Je vous signale une des 

conséquences du krach industriel de la compagnie 
des forges. Un habitant deRobiac, localité voisine 
de Bessèges, qui avait, dit-on, plaeé 8.000 francs 
dans les caisses delà compagnie, a été trouvé pen
du ce matin dans sa maison. Pendant l'absence de 
sa femme, ce malheureux avait noyé, eu plon
geant leurs têtes dans un chaudron d'eau, deux de 
ses jeunes enfants. 

Il a tenté ensuite de se pendre. Dumas, c'est le 
nom de ce malheureux, a pu être rappelé à la vie, 
ainsi qu'une des deux pauvres petites créatures. 

Ce crime épouvantable a jeté la consternation 
dans toute notre région. 

N o u s n ' a u r o n s p a s d e g u e r r e 
Un dip!nno.ate étranger a fait au Gaulois la dé

claration suivante : 
« — Je su'j pins que jamais convaincu que noua 

n'aurons jjas de guerre, parce que personne n'en 
veut. Et pour ne vous rien cacher de ce que je pense, 
je vous dirai que la raison qui peut être la cause de 
la publication du traite austro-allemand, raison qui a 
échappé à tout le monde, est qu'à Berlin on désirait 
savoir si, comme on f a prérendu, il n'existait pas 
également un traité entre la France et la Russie l 

• Ea divulguant l'accord austro-allemand, on espé
rait provoquer l'aveu de l'alliance franco-russe. 

• Or. celle-ci n'existe pas, mais ceux qui la redou
tent n'auraient pu mieux travailler qu'ils ne l'ont fait 
à sa réalisation. • 

L e t r a i t é a u s t r o - a l l e m a n d e t la R u s s i e 
Vienne, C février. — On persiste, dans le monde 

officiel, a affirmer que la publication de YAbend-
pobt a été faite dans une intention absolument pa
cifique. Il est certain que M. de Bismarck avait 
communiquée l'empereur de Russie, pendant son 
dernier séjour à Berlin, le texte du traité. 

M. Andrassy affirmait hier, à Pesth, que le tsar 
avait même été prévenu de la publication simul
tanée du traité à Berlin et à Vienne. L'assertion 
est parfaitement exacte ; c'est le général de 
Scweinilz qui a prévenu lundi dernier l'empereur 
Alexandre de la publication prochaine du traité. 

L e t ra i t é a u s t r o - a l l e m a n d e t l ' I ta l ie 

Rome, 6 février. — Oa aneoacs dans les cercles 
politiques que le traité italo-allemand qui com
plète le traité du 7 octobre 1879 sera publié dans 
les cours de la semaineprochaine. Les stipulations 
de ce traité sont l'objet des informations les plus 
contradictoires. 

A S a i n t - P é t e r s b o u r g 

Saint-Pétersbourg, 6 février. — Dans le monde 
politique, on a recueilli,avec le plus grand calme 
fa publication d'un traité d'alliance austro-alle
mand. On ne vaut y voir qu'un ballon d'essai et 
un moyen violent employé par M. de Bismarck 

Sour obtenir du Reichstag une nouvelle augmen-
ition du budget militaire. Dans le gros public, on 

est plus excité et surtout plus effrayé; on craint 
une guerre qui aurait la plus terrible influence 
sur le commerce russe. 

La presse est en général très calme : elle a reçu 
les ordres les plus sévères de la censure. Le Jour
nal di Saint Pétersbourg fait suivre le texte du 
traité des courtes réflexions suivantes : 

« La Reichsanzeiger fait encore ressortir que le» 
deux gouvernements sont guidés par le désir de 
maintenir la paix et sont convaincu» qu'en faisant 
connaître les termes du traité, Us parviendront à dis
siper tau» le» doutes à cet égard. 

• Quant à nous, nous ne souhaitons qu'une chose, 
c'est que ce but soit atteint.» 

Il est impossible de savoir l'effet que la publica
tion a produit sur le Czar. J'ai pu savoir néan
moins que plusieurs grands-ducs ont été reçus par 
le souverain dans la soirée d'hier. 

A B e r l i n 
Berlin, 6 février. — L'opinion publique est, ici, 

absolument calme et l'on s'étonne même de l'émo
tion extrême que parait avoir produite, à l'étran
ger, la publication du traité d'alliance austro-
allemand, publication qui ne devrait être considé
rée que comme une affirmation des tendances pa
cifiques des puissances. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÊCIALJ 

Mort d'an s é n a t e u r i n a m o v i b l e 
Paris, 6 février. — Le général Frebault, séna

teur inamovible, est mort ce matin à dix heures 
un quart. 

L e t r a i t é f ranco- i ta l i en 
Paris, 6 février. — M. Dautresme a reçu dans 

la matinée une délégation des départements mé
ridionaux viticoles qui lui a présenté une pétition 
demandant que les vins ne soient pas compris dans 
le traité franco-italien. 

Le mintstre a promis d'étudier sérieusement les 
arguments présentés. 

L e s b o u i l l e u r s d e c r u 
Nancy, 6 février. — Plus de 9.000 cultivateurs 

lorrains ont protesté contre la suppression des 
privilèges des bouilleurs de cru. 

MM. Menier et Piou ont été chargés de présen
ter sous peu à la chambre les réclamations des 
cultivateurs. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dé noi correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du lundi 6 février 

Présidence de M. LEFBBVBX, vice-président 
La séaaoe ost ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
l - « m o r t ete M . G e o r g e s t B r a m e 

M. l e P r é s i d e n t annonce i la mort de Oeorges 
Brame, député du Nord, rjdont il rappelle la car
rière. 

Il a dit que M. Brame avait vaillamment gagné 
sa décoration sur le champ de bataille de 1870, il 
succéda à son pore comme député et prit une 
grande part aux travaux intéressant l'industrie 
de son département. 

Tous ses oellègues avaient apprécié la droiture 
et la loyauté de son caractère. 

La Chambre s'associera unanimement aux re
grets de M Camille «t de ses amis. (Applaudisse
ments). 

Ses obsèques n'auront pas lieu à Paris. 
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